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HB SPORT AUTO  
Association déclarée 

Siège Social : LES DIVINS  
18380 PRESLY  

 
R.C.S. Paris 844 360 016  

 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES ANNUELS  

 
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 
 

Aux adhérents sociétaires,  
	
1.	Opinion	
	
En	exécution	de	 la	mission	qui	nous	a	été	confiée	par	votre	assemblée	générale,	nous	avons	
effectué	 l’audit	des	 comptes	annuels	de	 l’association	HB SPORT AUTO relatifs	à	 l’exercice	
clos	le	31	décembre	2024,	tels	qu’ils	sont	joints	au	présent	rapport.			

	
Nous	 certifions	que	 les	 comptes	annuels	 sont,	 au	 regard	des	 règles	et	principes	 comptables	
français,	 réguliers	 et	 sincères	 et	 donnent	 une	 image	 fidèle	 du	 résultat	 des	 opérations	 de	
l’exercice	 écoulé	 ainsi	 que	 de	 la	 situation	 financière	 et	 du	 patrimoine	 de	 l’association		
HB SPORT AUTO à	la	fin	de	cet	exercice.	
	
	
2.	Fondement	de	l’opinion	
	
Référentiel	d’audit	
	
Nous	avons	effectué	notre	audit	selon	les	normes	d’exercice	professionnel	applicables	en	France.	
Nous	 estimons	 que	 les	 éléments	 que	 nous	 avons	 collectés	 sont	 suffisants	 et	 appropriés	 pour	
fonder	notre	opinion.	
Les	 responsabilités	 qui	 nous	 incombent	 en	 vertu	 de	 ces	 normes	 sont	 indiquées	 dans	 la	 partie		
«	 Responsabilités	 du	 commissaire	 aux	 comptes	 relatives	 à	 l’audit	 des	 comptes	 annuels	 »	 du	
présent	rapport.		
	
	
Indépendance	
	
Nous	avons	réalisé	notre	mission	d’audit	dans	le	respect	des	règles	d’indépendance	qui	nous	
sont	 applicables,	 sur	 la	 période	du	1	 janvier	2024	à	 la	 date	d’émission	de	notre	 rapport,	 et	
notamment	 nous	 n’avons	 pas	 fourni	 de	 services	 interdits	 par	 le	 code	 de	 déontologie	 de	 la	
profession	de	commissaire	aux	comptes.	
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3.	Justification	des	appréciations		
	
En	application	des	dispositions	des	articles	L.823-9	et	R.823-7	du	code	de	commerce	relatives	
à	 la	 justification	 de	 nos	 appréciations,	 nous	 portons	 à	 votre	 connaissance	 les	 appréciations	
suivantes	qui,	 selon	notre	 jugement	professionnel,	 ont	 été́	 les	 plus	 importantes	pour	 l’audit	
des	comptes	annuels	de	l’exercice.		

Les	 appréciations	ainsi	portées	 s’inscrivent	dans	 le	 contexte	de	 l’audit	des	 comptes	annuels	
pris	 dans	 leur	 ensemble	 et	 de	 la	 formation	 de	 notre	 opinion	 exprimée	 ci-avant.	 Nous	
n’exprimons	pas	d’opinion	sur	des	éléments	de	ces	comptes	annuels	pris	isolement.		

Nous	 avons	déterminé́	 qu’il	 n’y	 avait	 pas	 de	point	 clé́	 de	 l’audit	 à	 communiquer	dans	notre	
rapport.		
	
	
4.	Vérifications	spécifiques	
	
Nous	 avons	 également	 procédé,	 conformément	 aux	 normes	 d’exercice	 professionnel	
applicables	 en	 France,	 aux	 vérifications	 spécifiques	 prévues	 par	 les	 textes	 légaux	 et	
réglementaires.	
	
Nous	n'avons	pas	d'observation	à	formuler	sur	la	sincérité	et	la	concordance	avec	les	comptes	
annuels	des	informations	données	dans	le	rapport	de	gestion	arrêté	par	le	Président	et	dans	
les	autres	documents	sur	la	situation	financière	et	les	comptes	annuels	adressés	aux	associés.		
	
	
5.	Responsabilité	de	la	direction	et	des	personnes	constituant	le	gouvernement	
d’entreprise	relatives	aux	comptes	annuels		
	
Il	 appartient	 à	 la	 direction	 d’établir	 des	 comptes	 annuels	 présentant	 une	 image	 fidèle	
conformément	 aux	 règles	 et	 principes	 comptables	 français	 ainsi	 que	 de	mettre	 en	 place	 le	
contrôle	 interne	 qu'elle	 estime	 nécessaire	 à	 l'établissement	 de	 comptes	 annuels	 ne	
comportant	pas	d'anomalies	significatives,	que	celles-ci	proviennent	de	 fraudes	ou	résultent	
d'erreurs.	
Lors	de	l’établissement	des	comptes	annuels,	il	incombe	à	la	direction	d’évaluer	la	capacité	de	
la	 société	 à	 poursuivre	 son	 exploitation,	 de	 présenter	 dans	 ces	 comptes,	 le	 cas	 échéant,	 les	
informations	nécessaires	relatives	à	 la	continuité	d’exploitation	et	d’appliquer	 la	convention	
comptable	de	continuité	d’exploitation,	sauf	s’il	est	prévu	de	 liquider	 la	société	ou	de	cesser	
son	activité.		
Les	comptes	annuels	ont	été	arrêtés	par	le	Président.	
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6.	Responsabilité	du	commissaire	aux	comptes	relatives	à	l’audit	des	comptes	annuels	
	
Il	 nous	appartient	d’établir	un	 rapport	 sur	 les	 comptes	annuels.	Notre	objectif	 est	d’obtenir	
l’assurance	raisonnable	que	les	comptes	annuels	pris	dans	leur	ensemble	ne	comportent	pas	
d’anomalies	significatives.	L’assurance	raisonnable	correspond	à	un	niveau	élevé	d’assurance,	
sans	toutefois	garantir	qu’un	audit	réalisé	conformément	aux	normes	d’exercice	professionnel	
permet	 de	 systématiquement	 détecter	 toute	 anomalie	 significative.	 Les	 anomalies	 peuvent	
provenir	 de	 fraudes	 ou	 résulter	 d’erreurs	 et	 sont	 considérées	 comme	 significatives	 lorsque	
l’on	 peut	 raisonnablement	 s’attendre	 à	 ce	 qu’elles	 puissent,	 prises	 individuellement	 ou	 en	
cumulé,	influencer	les	décisions	économiques	que	les	utilisateurs	des	comptes	prennent	en	se	
fondant	sur	ceux-ci.		
	
Comme	précisé	par	l’article	L.823-10-1	du	code	de	commerce,	notre	mission	de	certification	
des	comptes	ne	consiste	pas	à	garantir	la	viabilité	ou	la	qualité	de	la	gestion	de	votre	société.	
	
Dans	 le	 cadre	 d’un	 audit	 réalisé	 conformément	 aux	 normes	 d’exercice	 professionnel	
applicables	en	France,	le	commissaire	aux	comptes	exerce	son	jugement	professionnel	tout	au	
long	de	cet	audit.		
	
	 	 En	outre	:	
	
• il	 identifie	 et	 évalue	 les	 risques	 que	 les	 comptes	 annuels	 comportent	 des	 anomalies	
significatives,	que	celles-ci	proviennent	de	fraudes	ou	résultent	d’erreurs,	définit	et	met	
en	œuvre	des	procédures	d’audit	face	à	ces	risques,	et	recueille	des	éléments	qu’il	estime	
suffisants	 et	 appropriés	 pour	 fonder	 son	 opinion.	 Le	 risque	 de	 non-détection	 d’une	
anomalie	 significative	provenant	d’une	 fraude	 est	 plus	 élevé	que	 celui	 d’une	 anomalie	
significative	 résultant	 d’une	 erreur,	 car	 la	 fraude	 peut	 impliquer	 la	 collusion,	 la	
falsification,	les	omissions	volontaires,	les	fausses	déclarations	ou	le	contournement	du	
contrôle	interne	;	

	
• il	 prend	 connaissance	 du	 contrôle	 interne	 pertinent	 pour	 l’audit	 afin	 de	 définir	 des	
procédures	 d’audit	 appropriées	 en	 la	 circonstance,	 et	 non	 dans	 le	 but	 d’exprimer	 une	
opinion	sur	l’efficacité	du	contrôle	interne	;	

	
• il	 apprécie	 le	 caractère	 approprié	 des	 méthodes	 comptables	 retenues	 et	 le	 caractère	
raisonnable	 des	 estimations	 comptables	 faites	 par	 la	 direction,	 ainsi	 que	 les	
informations	les	concernant	fournies	dans	les	comptes	annuels	;	

	
• il	 apprécie	 le	 caractère	 approprié	 de	 l’application	 par	 la	 direction	 de	 la	 convention	
comptable	de	continuité	d’exploitation	et,	selon	les	éléments	collectés,	l’existence	ou	non	
d’une	incertitude	significative	liée	à	des	événements	ou	à	des	circonstances	susceptibles	
de	 mettre	 en	 cause	 la	 capacité	 de	 la	 société	 à	 poursuivre	 son	 exploitation.	 Cette	
appréciation	 s’appuie	 sur	 les	 éléments	 collectés	 jusqu’à	 la	 date	 de	 son	 rapport,	 étant	
toutefois	rappelé	que	des	circonstances	ou	événements	ultérieurs	pourraient	mettre	en	
cause	la	continuité	d’exploitation.	S’il	conclut	à	l’existence	d’une	incertitude	significative,	
il	 attire	 l’attention	 des	 lecteurs	 de	 son	 rapport	 sur	 les	 informations	 fournies	 dans	 les	
comptes	 annuels	 au	 sujet	 de	 cette	 incertitude	 ou,	 si	 ces	 informations	 ne	 sont	 pas			
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fournies	ou	ne	sont	pas	pertinentes,	il	formule	une	certification	avec	réserve	ou	un	refus	
de	certifier	;	

	
• il	 apprécie	 la	 présentation	 d’ensemble	 des	 comptes	 annuels	 et	 évalue	 si	 les	 comptes	
annuels	reflètent	les	opérations	et	événements	sous-jacents	de	manière	à	en	donner	une	
image	fidèle.	

	
	
	
	

Paris,	le	3	avril	2025,	
	
Le	Commissaire	aux	comptes	
Société	PBSD	AUDIT	CONSEIL	
										Stéphane	DROPSY	

	
 



Brut
Amortissements et

dépréciations (à déduire) Net Net

Exercice N Exercice N - 1

BILAN - ACTIF
A
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T

IO
N

S
 I

N
C
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P
O

R
E

LL
E

S

Frais d'établissement

Frais de recherche et développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes (immo. incorporelles)

IM
M

O
BI

LI
SA

TI
O

N
S 

CO
RP

O
RE

LL
ES

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et
outillage industriels

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes (immo. corporelles)

Biens reçus par legs ou donations destinés à
être cédés

IM
M

O
BI

LI
SA

TI
O

N
S 

FI
N

A
N

CI
ÈR

ES Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres

TOTAL (I)

A
CT

IF
 C

IR
CU

LA
N

T

Stock et en-cours

CR
ÉA

N
CE

S

Clients, usagers et comptes rattachés

Reçues par legs ou donations

Autres créances

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités

CO
M

PT
ES

 D
E

RÉ
G

U
LA

RI
SA

TI
O

N
S

Charges constatées d'avance

TOTAL (II)

Frais d'émission des emprunts  (III)

Primes de remboursement des emprunts  (IV)

Écarts de conversion actif  (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I À V)

HB SPORT AUTO - 18380 PRESLY

SIRET 84436001600019

Période N du 01/01/2024 au 31/12/2024

Période N-1 du 01/01/2023 au 31/12/2023

72 753

71 753

78 058

72 753

114 620

1 000

5 305

5 305

114 620

1 218

1 218

1 218

71 753

1 000

4 087

4 087

76 840 114 620



Exercice N Exercice N - 1

BILAN - PASSIF
FO

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

S
A

N
S

 D
R

O
IT

 D
E

R
E

P
R

IS
E

Fonds propres statutaires (sans droits de reprise)

Fonds propres complémentaires (sans droits de reprise)

AV
EC

 D
RO

IT
 D

E
RE

PR
IS

E

Fonds propres statutaires (avec droits de reprise)

Fonds propres complémentaires (avec droits de reprise)

Écarts de réévaluation

RÉ
SE

RV
ES

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette

CO
N

SO
M

PT
IB

LE
S

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL (I)

FO
N

D
S

RE
PO

RT
ÉS

O
U

  D
ÉD

IÉ
S Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL (II)

PR
O

V
IS

IO
N

S

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL (III)

D
ET

TE
S

Emprunts obligatoires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

CO
M

PT
ES

 D
E

RÉ
G

U
LA

RI
SA

TI
O

N Produits constatés d'avance

TOTAL (IV)

Écarts de conversion passif  (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I À V)

HB SPORT AUTO - 18380 PRESLY

SIRET 84436001600019

Période N du 01/01/2024 au 31/12/2024

Période N-1 du 01/01/2023 au 31/12/2023

76 840 114 620

1 800

75 040

1 800

1 800

112 820

112 820

1 800

58 056

54 764(37 780)



Exercice N Exercice N - 1

COMPTE DE RÉSULTAT (1/2)
P

R
O

D
U

IT
S
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'E

X
P

LO
IT

A
T

IO
N

 

Cotisations

V
EN

TE
S 

D
E 

BI
EN

S 
ET

 
SE

RV
IC

ES
 Ventes de biens dont ventes de dons en nature ( )

Ventes de prestations de service dont parrainages ( )

PR
O

D
U

IT
S 

D
E 

TI
ER

S 
FI

N
A

N
CE

U
RS

 

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public dont dons manuels ( )
Mécénats (                  ) Legs, donations et assurances-vie ( )

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I)

CH
A

RG
ES

 D
'E

X
PL

O
IT

AT
IO

N

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II)

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION  (I - II)

PR
O

D
U

IT
S 

FI
N

A
N

CI
ER

S 

Produits financiers de participations

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III)

HB SPORT AUTO - 18380 PRESLY

SIRET 84436001600019

Période N du 01/01/2024 au 31/12/2024

Période N-1 du 01/01/2023 au 31/12/2023

406 700

1 218

65 764

434 336

470 898

406 740

340 976

472 116

40

340 976

(37 780)

434 336



Exercice N Exercice N - 1

COMPTE DE RÉSULTAT (2/2)
C

H
A

R
G

E
S

 F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

S Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV)

2 - RÉSULTAT FINANCIER  (III - IV)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS  (I - II + III - IV)

PR
O

D
U

IT
S

EX
CE

PT
IO

N
N

EL
S

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Produits exceptionnels sur reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)

CH
A

RG
ES

EX
CE

PT
IO

N
N

EL
LE

S Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)

4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL  (V - VI)

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise  (VII)

Impôts sur les bénéfices  (VIII)

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

Excedent ou deficit

CO
N

TR
IB

U
TI

O
N

S
V

O
LO

N
TA

IR
ES

 E
N

N
AT

U
RE

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE (IX)

CH
A

RG
ES
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ES
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O

N
TR

IB
-

U
TI

O
N

S 
V

O
LO

N
TA

IR
ES

EN
 N

AT
U

RE

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL CHARGES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE (X)

HB SPORT AUTO - 18380 PRESLY

SIRET 84436001600019

Période N du 01/01/2024 au 31/12/2024

Période N-1 du 01/01/2023 au 31/12/2023

54 764

(11 000)

65 764

406 740

11 000

(37 780)

434 336

351 976

(37 780)

11 000

472 116



1 janvier 2024 au 31 décembre 2024

ANNEXE



HB SPORT AUTO Exercice clos le 31/12/2024

1. Règles générales

règlement homologue ́ par arrêté du 8 septembre 2014 publie ́ au Journal Officiel du 15 octobre 2014

ainsi qu’aux avis et recommandations ultérieurs de l’Autorité des Normes Comptables (ANC).

des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base :

• continuité de l'exploitation,

• permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

• indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros. 

2. Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont e ́value ́es a ̀ leur cou ̂t d'acquisition pour les actifs acquis a ̀ titre one ́reux, a ̀ leur cou ̂t de

production pour les actifs produits par l'association, a ̀ leur valeur ve ́nale pour les actifs acquis a ̀ titre gratuit et par voie d'e ́change.

Le cou ̂t d'une immobilisation est constitue ́ de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non re ́cupe ́rables, apre ̀s de ́duction des

remises, rabais commerciaux et escomptes de re ̀glement et de tous les cou ̂ts directement attribuables engage ́s pour mettre l'actif en place et en e ́tat

de fonctionner selon l'utilisation pre ́vue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes lie ́s a ̀ l'acquisition, sont rattache ́s a ̀ ce 

cou ̂t d'acquisition. Tous les cou ̂ts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas e ̂tre rattache ́s directement aux 

cou ̂ts rendus ne ́cessaires pour mettre l'actif en place et en e ́tat de fonctionner conforme ́ment a ̀ l'utilisation pre ́vue, sont comptabilise ́s en charges.

Les amortissements pour de ́pre ́ciation sont calcule ́s suivant le mode line ́aire et/ou de ́gressif en fonction de la dure ́e de vie pre ́vue.

Equipement automobile 2 à 4 ans

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les comptes annuels de l'exercice au 31 décembre 2024 ont été établis conformément au règlement ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014,

Ils respectent également le règlement n°2018-06 du 5 décembre 2018 modifié relatifs aux comptes annuels



3. Cre ́ances

Les cre ́ances sont valorise ́es a ̀ leur valeur nominale. Une provision pour de ́pre ́ciation est pratique ́e lorsque la valeur d'inventaire est infe ́rieure 

a ̀ la valeur comptable.

4. Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des e ́le ́ments qui ne sont pas lie ́s a ̀ l'activite ́ normale de l'association.



HB SPORT AUTO Exercice clos le 31/12/2024

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE

Faits essentiels de l'exercice ayant une incidence comptable

Circonstances qui empe ̂chent la comparabilite ́ d'un exercice a ̀ l'autre
Néant

Néant

Autres e ́le ́ments significatifs
Le 20 août 2024, l'association a reçu une notification de contrôle fiscal qui s'est achevé le 11/12/2024 avec aucune anomalie relevée.

L'association a temporairement suspendu la réception de dons pendant le contrôle fiscal ce qui a fortement réduit l'accompagnement 

du pilote Ryan HEBERT faute de ressources suffisantes et ce qui explique la perte de l'année 2024.



Exercice clos le 31/12/2024

À l'ouverture Affectation du 
résultat Augmentation Diminution ou 

consommation À la clôture

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Écarts de réévaluation

Réserves 58 056 54 764 112 820
Report à nouveau 54 764 54 764
Excédent ou déficit de l'exercice 54 764 (37 780)
SITUATION NETTE 112 820 75 040
Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions règlementées

TOTAL FONDS PROPRES 112 820 75 040

HB SPORT AUTO

VARIATION DES FONDS PROPRES

Variation des fonds propres



Exercice clos le 31/12/2024

Réévaluation 
 légale

Réévaluation Acquisitions
Virements 
de poste à 

poste

Cessions et 
mises hors 

service

Valeur 
d'origine en 

fin d'exercice

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

Autres postes d'immobilisations incorporelles

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (I)

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Installations générales, agenc-  des constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriel

Installations générales, agencements  divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et informatique, mobilier

Emballages récupérables et divers 5 305 5 305
Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES (II) 5 305 5 305

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (III)

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III) 5 305 5 305

HB SPORT AUTO

IMMOBILISATIONS

Valeur brute 
au début de 

l'exercice

Augmentations Diminutions

Valeur brute 
à la fin de 
l'exercice



Exercice clos le 31/12/2024

Montant des 
amortissements 

au début de 
l'exercice

Dotations de 
l'exercice

Diminutions : 
amortissements 

afférents aux 
cessions d'actif

Montant des 
amortissements 

à la fin de 
l'exercice

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

Fonds commercial

Autres postes d'immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (I)

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Inst. générales, agencements et aménagements des constructions

Inst. techniques, matériel et outillage industriel

Inst. générales, agencements, aménagements divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et informatique, mobilier

Emballages récupérables et divers 1 218 1 218
TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES (II) 1 218 1 218

TOTAL GÉNÉRAL (I+II) 1 218 1 218

Montant net au 
début de 
l'exercice

Augmentations Diminutions Montant net à la 
fin de l'exercice

Frais d'émission d'emprunts à étaler

Primes de remboursement des obligations

TOTAL CHARGES RÉPARTIES SUR PLUSIEURS EXERCICES

HB SPORT AUTO

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

CHARGES RÉPARTIES SUR PLUSIEURS EXERCICES

AMORTISSEMENTS

Situations et mouvements de l'exercice

Situations et mouvements de l'exercice



Exercice clos le 31/12/2024

Montant brut Échéance à un 
an au plus

Échéance à plus 
d'un an

Créances rattachées à des participations

Prêts

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Créance représentative de titres prêtés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Créances diverses envers l'État et les collectivités publiques

Groupe et associés

Débiteurs divers 1 000 1 000
Charges constatées d'avance

TOTAL DES CRÉANCES 1 000 1 000

HB SPORT AUTO

ÉCHÉANCES DES CRÉANCES À LA CLÔTURE

Créances



Exercice clos le 31/12/2024

Montant cumulé
à l'ouverture
de l'exercice

Augmentations Diminutions
Montant cumulé

à la clôture
de l'exercice

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES
Provisions pour reconstitution des gisements pétroliers

Provisions pour investissements

Provisions pour hausse des prix

Amortissements dérogatoires

    dont majorations exceptionnelles de 30 %

Provisions pour implantation à l'étranger (avant 1/1/92)

Provisions pour implantation à l'étranger (après 1/1/92)

Provisions pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Provisions pour litiges

Provisions pour garanties données aux clients

Provisions pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes et charges

Provisions pour pensions et obligations similaires

Provisions pour impôts

Provisions pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour grosses réparations

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés à payer

Autres provisions pour risques et charges

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

HB SPORT AUTO

PROVISIONS



Exercice clos le 31/12/2024

Montant brut Échéance à un 
an au plus

Échéance à plus 
d'un an et 5 ans 

au plus

Échéance à plus 
de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes à 1 an maximum à l'origine

Emprunts et dettes à plus de 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés 1 800 1 800
Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés

Autres dettes

Dette représentative de titres empruntés

Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES 1 800 1 800

HB SPORT AUTO

ÉCHÉANCES DES DETTES À LA CLÔTURE

Dettes
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